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Notes conclusives

Quelles leçons peut-on tirer du passé dans ces notes
conclusives, quelles constatations mettre en évidence

pour relever les défis à venir, sans bousculer l'acquis
ou mettre en question la part positive du bilan que
nous avons dressé Pas de révolution, mais des pistes
de réflexion que nous proposons au lecteur, à parcourir
sans préjugé ni a priori, en séparant ce qui appartient
à l'économie politique de la fiscalité et ce qui nécessite
des arbitrages politiques.

Le premier chapitre fixe le cadre budgétaire général
dans lequel s'inscrit la fiscalité suisse, partagée entre
la Confédération, les cantons et les communes. On en
tire trois conclusions, (i) Les trois niveaux de
gouvernement s'approchent de l'équilibre structurel à long
terme : les déficits et l'endettement sont en général
maîtrisés, ou en voie de l'être, les gouvernements ne
vivent pas au détriment des générations futures, (ii)
Les ressources transférées sont peu importantes : les

communes ne vivent pas aux dépens des cantons, ou
inversement, ni les cantons aux dépens de la Con-

r

fédération : les reports de charges financières sont
limités. Hormis les transferts financiers qui ont une
origine historique, notamment la part cantonale à l'IFD,

et ceux qui résultent des politiques « péréquatives »,

il n'y a pratiquement plus de transferts de soutien,
de dotation générale ou de renflouement des déficits
(bail-out). La fiscalité reflète bien le « prix » des prestations

publiques : Confédération, cantons et communes
supportent la charge financière de leurs décisions
dépensières, (iii) Enfin, la quote-part fiscale du secteur

public dans le PIB reste modérée en comparaison
internationale. Ces efforts de discipline budgétaire ont
fait leurs preuves et doivent être maintenus, voire
consolidés dans certains cantons. Le défi est de ne pas
céder aux difficultés du court terme, ni de relâcher
l'effort visant à équilibrer les budgets ou inversement
prétexter d'une bonne conjoncture pour abaisser des

impôts sans égard aux besoins structurels.

Dans son architecture actuelle la TVA, abordée dans
le deuxième chapitre, est un bon impôt. Sa qualité
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principale est de fournir à la Confédération une
ressource à croissance stable, à l'abri des fluctuations
conjoncturelles - ce qui la distingue sur ce point de

l'impôt direct. Certes, la densité administrative et les

complications techniques d'application doivent rester
constamment sous surveillance en vue de simplifications

possibles et souhaitables. Mais la conception
de l'impôt, fondée sur trois taux (zéro, réduit, normal),
doit absolument être maintenue puisqu'elle permet de

corriger le poids de l'impôt sur les revenus faibles et
de rétablir ainsi une certaine équité fiscale. Le cœur
du problème est ici de définir le périmètre des
consommations essentielles (à taux zéro ou réduit) et de

répartir les autres consommations finales de biens
et services entre le taux réduit et le taux normal selon

des critères objectifs fondés sur les habitudes de

consommation et non pas en réponse aux pressions
de branches économiques singulières. La question
de l'affectation d'une partie du rendement de la TVA

aux assurances sociales - ou aux grands projets
ferroviaires - devrait être posée puisque l'affectation
n'a qu'une signification politique. Elle est dénuée de

fondement économique parce qu'il n'y a pas de lien
de causalité entre la base de l'impôt (la consommation)

et les buts des assurances ainsi partiellement
financées. L'arbitrage est ici entre la sécurité et une plus
grande flexibilité dans le financement public des

assurances sociales. En fixant l'affectation de points de

TVA en faveur de l'assurance-maladie, l'AVS et l'Ai, le

système a l'avantage de garantir structurellement une
participation financière pérenne de la Confédération
à ces assurances, parce que la base constitutionnelle
de cette participation est difficile à modifier (double
majorité). Autre avantage, les recettes de la TVA sont

peu soumises aux variations conjoncturelles, sûres
et en croissance régulière. Mais, a contrario, cela
signifie que le rythme de croissance de l'affectation est
dicté par les consommations, un rythme qui n'est pas
forcément en adéquation avec les développements ni
avec les besoins financiers des assurances. Supprimer
l'affectation donnerait plus de flexibilité au système,
mais sans doute entraînerait moins de prévisibilité
- cela dépendrait des alternatives choisies. Financer
la part de la Confédération sur son budget général
risquerait de soumettre sa participation aux aléas des

compromis budgétaires annuels, dictés par des

arrangements politiques de court terme. Créer un pool
d'impôts augmenterait la fiabilité de cette contribution.

Mais les deux impôts fédéraux conséquents, sur
le revenu et le bénéfice, sont soumis à des variations
conjoncturelles plus fortes que la TVA. En outre, leur
architecture est instable actuellement face aux
pressions externes et à la concurrence fiscale. On voit mal
ces alternatives, qui pour l'instant comportent plus
d'inconvénients que d'avantages, se substituer à la
pratique actuelle. Reste qu'en fixant la participation



du secteur public en pourcentage de la TVA inscrite
dans la Cst, on a un système assez rigide qui déplace
la variable d'ajustement soit sur le volume et la qualité
des prestations, soit sur les cotisations des assurés et
des employeurs - deux solutions difficilement
réalisables parce que contestables par référendum pour
la première, et pour la seconds renchérissant le coût
du travail alors que la globalisation fait pression sur
les prix.

Les conséquences à tirer du chapitre 3 consacré à

l'impôt sur le revenu sont claires, tout au moins si cet

impôt est analysé en termes d'économie politique, (i)
Le partage de l'impôt sur le revenu entre trois niveaux
de gouvernement est compliqué, mais possible. Le

slogan visant à mettre de l'ordre dans la répartition des

impôts, tel « TVA à la Confédération, impôts directs
aux cantons (et aux communes) » repose sur une
opinion politique et non pas sur une logique analytique,
(ii) La charge fiscale sur les revenus est modérément
baissière sur la longue période, tandis que le
rendement fiscal s'est maintenu grâce à la croissance
économique, qui stimule la base fiscale, (iii) Cela dit,

les objectifs d'équité ne sont pas atteints et les modalités

redistributives plus que discutables. Les déductions

fiscales profitent aux revenus élevés en créant
d'autant plus d'économies d'impôt qu'elles s'empilent.
L'adoption de nouvelles déductions fiscales ne profite
pas à ceux qu'elles visent, les revenus les plus bas,
mais répond plutôt à des stratégies politiques de

clientélisme. Les barèmes ne sont pas régulièrement
progressifs et deviennent même proportionnels pour les
hauts revenus - le système fiscal vaudois marquant
une notable exception, (iv) Les barèmes des taux ont
aussi un contour très pragmatique : ils vont chercher
l'argent là où il est, sans présumer d'un concept re-
distributif. C'est la distribution des contribuables par
catégories de revenu qui dicte la progression et non
une solidarité assumée, (v) Enfin, la concurrence
fiscale, même modérée, mais bien réelle, soulève la question

du financement des budgets publics cantonaux et

communaux, qui font face à des besoins croissants et
sont soumis à la contrainte d'équilibre. Bref, il serait
temps d'analyser avec sérieux le passage à un impôt
à taux unique, la flat tax49, accompagnée d'une vraie
politique redistributive, explicitement débattue dans

49 La flat tax est un impôt prélevé à un taux proportionnel, le même sur toutes les formes de revenus, réguliers (salaire, intérêt de l'épargne, dividende, rente) ou irréguliers
(succession, donation, bénéfice en capital, gain de loterie, etc.). Il peut être prélevé à la source, ce gui évite l'évasion fiscale et réduit les coûts administratifs de

gestion et de contrôle de l'impôt. La flat tax ne doit pas être confondue avec la flat rate tax, gui reproduit l'impôt actuel avec toutes les déductions et introduit un taux
proportionnel à la place du barème des taux. Aujourd'hui, la plus grande partie des États de l'ancienne Europe de l'Est gui ont rejoint l'U.E. appliguent une flat tax. Les

deux arguments les plus fréguents pour justifier cette forme d'impôt sur le revenu sont sa simplicité administrative et son éguité (fairness). La proposition originale,
traduite en français : Hall Robert E.et Alvin Rabushka, La Fiat Tax: La révolution fiscale, 2009 Les Éditions du Cri, Paris, collection « Studies in economic and social
order ». Également Jeffrey Owens, « Les hauts et les bas des impôts à taux unique », L'Observateur de l'OCDE, n° 261, mai 2007.



les parlements et non pas cachées dans une multitude
de déductions et d'allocations. Une flat tax résoudrait
aussi la question de l'unité contribuable (individuelle
ou ménage), réduirait la soustraction fiscale puisqu'à
taux unique elle pourrait être prélevée à la source, et

simplifierait considérablement les tâches administratives

de déclaration fiscale et de contrôle.

Le chapitre consacré au financement des assurances
sociales débouche sur des conclusions et des perspectives

complexes, sans doute les plus délicates de ce

panorama. Une première distinction est nécessaire

pour circonscrire le périmètre des assurances sociales

en séparant la prévoyance professionnelle, basée

sur la capitalisation, des autres assurances fondées
sur la répartition. L'analyse d'une flat tax devrait
soigneusement étudier sur quelle base le salaire serait
imposé, en considérant plusieurs scénarios : salaire
net, déductions faites des cotisations aux assurances
sociales financées sur le principe de la répartition (y
compris l'assurance-maladie) sans la prévoyance
professionnelle, avec PP, et dans quelles limites. Deux
autres considérations se greffent encore sur ce chapitre,
concernant le financement de l'assurance-maladie et
le deuxième pilier, parce que ce financement s'inscrit
en contradiction à la quasi-proportionnalité (aux
salaires) des cotisations dans les autres assurances.
Les cotisations à l'assurance-maladie sont forfaitaires,

et donc régressives par rapport au revenu, c'est-à-dire
à la capacité économique des assurés. Les cotisations
au deuxième pilier sont progressives avec l'âge, ce qui
annule la solidarité entre générations, caractéristique
des autres assurances.

L'analyse sur le long terme de l'impôt sur le bénéfice,
examiné dans le chapitre cinq, suggère deux
conclusions. De 1980 à 2013, le taux moyen de cet impôt
appliqué aux entreprises individuelles suit une
tendance fortement à la baisse, alors même que le
rendement s'est inscrit en croissance grâce à une
situation économique favorable. La tendance à la baisse
résulte d'une concurrence fiscale marquée, mais qui
n'a pas les effets escomptés en termes de croissance
régionale. En effet, les positions relatives des cantons
dans un classement allant de la charge fiscale la plus
faible à la charge la plus lourde n'ont guère changé
au cours des années en raison du mimétisme fiscal.
Si un canton baisse sa fiscalité, les cantons voisins
répliquent à la baisse également pour ne pas alourdir

la différence. On se retrouve ainsi à l'étage
inférieur, mais dans quasiment le même ordre : les mêmes
cantons ont toujours les taux les plus avantageux ou
les plus sévères. Pour éviter cette course à la baisse,
qualifiée de dommageable selon les critères de l'OCDE

- parfaitement illustrés par le cas suisse - la solution
drastique, et iconoclaste, serait d'introduire un taux



unique sur l'ensemble du territoire, avec une répartition

fixée entre la Confédération et les cantons et une
obligation pour les cantons d'en faire de même pour
eux et leurs communes.

L'analyse des redevances d'utilisation, traitée dans le
dernier chapitre, est celle qui laisse le plus de questions

ouvertes. On n'a que peu ou pas d'information
statistique sur le poids réel de ces prélèvements chez
les bénéficiaires des prestations. Dans la plupart des

services ainsi financés, la législation place la responsabilité

de l'offre des services en mains publiques, le

plus souvent au niveau communal, tandis que la
production, la fourniture et la gestion du service peut être

- et très souvent est - externalisée contractuellement.
Ce mode opératoire place le fournisseur de services
Etat dans le secteur des « institutions sans but lucratif
au service des ménages » (ISBLSM dans la nomenclature

du SEC 95), qui produisent des services collectifs,
mais n'appartiennent pas au classement des administrations

publiques ou dans le secteur des entreprises,
si les « prix » facturés aux utilisateurs couvrent plus de

la moitié des coûts. Si les communes externalisent de

tels services, les comptes communaux mentionnent
alors uniquement la subvention versée, le cas échéant,
ou / et le montant versé en couverture du déficit de

fonctionnement. La situation est préoccupante tant du

point de vue de l'écart entre responsabilité publique

et production privée, que du point de vue de l'accès
aux services pour les couches les moins aisées de la
population. Elle mériterait un suivi attentif, difficile à

réaliser dans les circonstances actuelles caractérisées

par une asymétrie de l'information.
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